
MODIFICATION DU PLAN MÉTROPOLITAIN  
D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT 

 
 

 
 

Le plus tôt possible 

MAMROT Organismes partenaires 

Demande d’avis de 
conformité 

Dans les 60 jours  

Avis du MAMROT 

45 jours 

Avis & résumé  

Dans les 60 jours

48 
Projet de règlement 

49 

Avis des organismes 
partenaires 52 

50 

51 

Assemblées publiques 

Au moins 15 jours

53.3 

53 à 53.2 & 53.11.1 

Adoption du règlement

53.3 

 

Demande d’avis de 
conformité du MAMROT 

53.5 & 53.11.3 

53.6 

Organismes partenaires 

Avis favorable 

53.7 

Avis défavorable 

Adoption d’un 
règlement de 

remplacement 

Avis favorable 

Entrée en vigueur 
53.9 

53.8 

Avis d’entrée en vigueur 53.11 

Dans les 6 mois

Adoption des 
règlements de 

concordance par les 
MRC concernées 

58 

Document sur les modifications 
requises pour les MRC 53.11.2 
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Avis défavorable 

53.6 


